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Leurs principales missions sont :
  Accompagnement et conseil, en amont de toute démarche auprès des forces 
de l’ordre, puis tout au cours de la procédure judiciaire

  Accueil et écoute active, évaluation des besoins sociaux révélés dans le 
cadre de l’activité des forces de l’ordre

 Intervention sociale de proximité selon la situation de crise, voire d’urgence

  Participation au repérage précoce des situations de détresse sociale afin de 
prévenir une éventuelle dégradation

  Informations et orientations spécifiques vers les services sociaux de secteur, 
spécialisés et/ou les services de droit commun

  Facilitation du dialogue inter-institutionnel entre les services de sécurité 
publique et la sphère socio-médico-éducative

 Rôle d’interface entre les différents partenaires

Le Conseil Départemental est engagé dans la lutte contre les violences 
intrafamiliales et contre toutes les formes d’atteinte aux personnes.
Deux travailleurs sociaux du Département sont ainsi mis à disposition 
des Services de Police et de Gendarmerie sur l’ensemble du territoire 
corrézien. Ils sont les interlocuteurs privilégiés de tous les Corréziens.

Le Département de la Corrèze, acteur engagé de longue date au sein d’un 
large partenariat avec les services de l’Etat et les acteurs associatifs de 
défense des victimes de violences conjugales/intrafamiliales, renforce 
sa mobilisation avec la présence d’une intervenante sociale au sein de 
La Maison de Protection des Familles, pour accueillir, accompagner et 
orienter les victimes en complément de l’action de la gendarmerie.

Les intervenants sociaux ont pour missions d’appuyer les unités, 
d’assurer des missions de prévention, de protéger un public cible 

et de coordonner les acteurs en lien avec  la thématique.



  Vous résidez en zone Police, sur les communes de BRIVE, TULLE, USSEL, 
vous pouvez contacter :

Murielle BLAZART-FAURE
Intervenante Sociale en Commissariat
06.26.74.44.40 / 06.38.14.24.98
mblazartfaure@correze.fr

Maison de la Solidarité Départementale (MSD) BRIVE OUEST
Place Jacques Cartier - Tujac -19100 BRIVE
05 19 07 82 66
 - Interventions sur les Commissariats de BRIVE / TULLE / USSEL
 - Permanences à la Maison de Soie à BRIVE
 - Visites à domicile

   Vous résidez en zone Gendarmerie, sur l’ensemble du territoire 
corrézien,vous pouvez contacter :

Nadine GAUTHIER
Intervenante Sociale en Gendarmerie
06.38.14.21.20
ngauthier@correze.fr

Maison de la Solidarité Départementale (MSD) BRIVE OUEST
Place Jacques Cartier - Tujac -19100 BRIVE

MPF
(Maison de Protection des Familles)
17, Rue de la Botte 19000 TULLE
05.44.41.42.44
 - Interventions sur tout le territoire corrézien en zone Gendarmerie
 - RV possibles en MSD, Gendarmeries, Mairies
 - Visites à domicile
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CONTACTS :

MAISON DE PROTECTION DES FAMILLES

de la CORRÈZE

Caserne Lovy
 Bâtiment A, Appt 26

        17 rue de la Botte
       19000 TULLE 

mpf.ggd19@gendarmerie.interieur.gouv.fr

05 44 41 42 44

     Adjudant Sébastien DOUMERET
              06 23 40 68 40

    sebastien.doumeret@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Adjudante Karine MANGEL
               06 14 22 31 47

karine.mangel@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Madame Nadine GAUTHIER
Intervenante Sociale Gendarmerie (ISG)

             06 38 14 21 20

                    ngauthier@correze.fr

Permanence 7j/7 24h/24
      
  MPF en capacité de recevoir victimes et témoins 

ou de se projeter.
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